
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017

JCT/IC/NL – N° VILLE_2017DL130

Date de convocation : 30 novembre 2017
Affichage du compte-rendu : 21 décembre 2017
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  -  i-delibRE  - 
Modification

L'an deux mille dix sept, le quatorze décembre  à  19:30 heures le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Eddie 
BREVALLE,  Muriel  PEILLON,  Danièle  POTIRON,  Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Eliane LEON 
BALLESTEROS,  Gérard  POTIRON,  Christiane  PUTHOD, 
Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian 
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy 
PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Florent 
RIVOIRE  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Alain  LEGRAS 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Yves 
MONTANGERAND (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Cécile 
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline 
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Annie 
BERTON (donne pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Jean-Claude TALBOT

Le  conseil  municipal  a  adopté  par  délibération  n°  032/2014  du  17  avril  2014  son 
règlement intérieur.

Lors de sa séance du 14 décembre 2017, le conseil municipal a approuvé le principe de 
dématérialisation des convocations, ordres du jour, rapports et autres éléments constitutifs 
des dossiers de séance afférents aux conseils municipaux, pour la durée du mandat en 
cours et pour les élus qui l’auront choisi.



Afin d’intégrer ces nouvelles dispositions au règlement intérieur du conseil municipal, il 
convient de modifier l’article 1 du chapitre 1 comme suit :

CHAPITRE I – Séances du conseil municipal
Article 1 : convocation aux séances :

Article L. 2121-7     CGCT   : Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de 
plein droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à 
l'issue duquel le conseil a été élu au complet.

Article  L.  2121-10     CGCT   :  Toute  convocation  est  faite  par  le  maire.  Elle  indique  les 
questions portées à l'ordre du jour.  Elle est  mentionnée au registre des délibérations, 
affichée ou publiée.  Elle  est  adressée par  écrit,  sous  quelque  forme que  ce soit,  au 
domicile  des  conseillers  municipaux,  sauf  s'ils  font  le  choix  d'une  autre  adresse  ou 
transmise  de  manière  dématérialisée  à  l’adresse  mail  communiquée  dans  le 
document d’adhésion.

Article L.  2121-12        CGCT   :  Dans les communes de 3 500 habitants et  plus,  une note 
explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la 
convocation aux membres du conseil municipal. Si la délibération concerne un contrat de 
service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces 
peut,  à  sa demande,  être  consulté à  la  mairie  par  tout  conseiller  municipal  dans les 
conditions fixées par le règlement intérieur. Le délai de convocation est fixé à cinq jours 
francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois 
inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil 
municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour 
tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.

Toute convocation est faite par le maire. Elle est adressée aux conseillers municipaux par 
écrit  à domicile ou à l’adresse choisie  ou par voie électronique, cinq jours francs au 
moins avant la date de la réunion. Elle est accompagnée de l’ordre du jour et des rapports 
afférents à chaque dossier soumis à délibération.

Les élus ayant opté pour un envoi dématérialisé devront en faire la demande par 
écrit et fournir au service des assemblées une adresse mail valide par le biais du 
document d’adhésion, ce choix vaudra durant toute la durée du mandat. Ils seront 
dotés  d’une  tablette  numérique,  ces  tablettes  resteront  propriété  de  la  ville  de 
Corbas et devront être restituées, par chaque utilisateur, à la fin de son mandat. Ils 
s’engagent  à  respecter  la  « convention  de  mise  à  disposition  de  tablettes 
numériques aux élus municipaux », jointe au présent règlement.

Les  élus  n’acceptant  pas  de  recevoir  ces  documents  par  voie  électronique, 
continueront de les recevoir en format papier.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE les modifications résultant de la mise à jour du règlement intérieur du 
conseil municipal, conformément au projet joint ;

 APPROUVE la convention de mise à disposition de tablettes numériques aux élus 
municipaux, ci-jointe ;

 DIT que ce règlement s’appliquera tant que la présente délibération n’aura pas été 
modifiée.



Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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